
FORMATION

LA CONCERTATION EN URBANISME
ET EN AMÉNAGEMENT À LA MAISON DES MÉTALLOS À PARIS

I I I  JOUR 1 LE 14 OCTOBRE 2014

Matin 
Des éléments de cadrage :
1/ Origine et développement de la notion de concertation. 
2/  Les degrés de la concertation et leurs intérêts/limites : de 

la communication à la participation.
3/  Concertation obligatoire/règlementaire, concertation 

souhaitée par les décideurs et concertation imposée par 
les groupes de pression.

5/  La définition d’un cadre, de règles, d’outils, d’animateurs 
et de garants.

4/  La temporalité des processus de concertation et la place 
de la prise de décision.

6/  La concertation, une démarche qui tend à se généraliser ? 
Les évolutions.

7/  La concertation en urbanisme, une spécificité ?

Intervenant : Pierre Yves GUIHENEUF, Geyser-DialTer

Après-midi 
La concertation en action (en demi-groupe)
atelier 1 :  mettre en œuvre une démarche de concertation 
(jeu de rôle )
atelier 2 :  mobiliser élus et habitants (atelier) 

Intervenants : Judith FERRANDO, Missions Publiques / 
Clément GENEY, Lisode 
 

I I I  JOUR 2 LE 15 OCTOBRE 2014

Matin 
La concertation en action (en demi-groupe)
atelier 1 :  mettre en œuvre une démarche de concertation (jeu 
de rôle )
atelier 2 :  mobiliser élus et habitants (atelier) 

Intervenants : Judith FERRANDO, Missions Publiques / 
Clément GENEY, Lisode 

Après-midi 

Le cahier des charges en fonction des enjeux et des moyens 
des communes, les compétences nécessaires (intégrées 
ou non), les outils, le coût de la prestation, les ressources 
(comment aller plus loin?)  

Intervenants : Pierre Antoine TIERCELIN, Ville Ouverte / 
Mathilde SZALECKI et/ou Svenja BUTIN, Aequilibrium conseil

I I I  JOUR 3 LE 20 NOVEMBRE 2014
JOURNÉE DE RESTITUTION

Matin 
Retour d’expériences des stagiaires

Après-midi  

Présentation par les stagiaires d’un outil de sensibilisation à 
destination des élus (qu’ils auront travaillés entre les 2 sessions)

Intervenant : Pierre Yves GUIHENEUF, Geyser-DialTer

EN PARTENARIAT AVEC 

CAUE 78 Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement des Yvelines
56, avenue de Saint-Cloud 78000 Versailles / T 33 (0)1 39 07 14 86 / www.caue78.fr 

Objectif : former  les  stagiaires  à  l’accompagnement �des élus 
dans la mise en oeuvre de �leur  projet de concertation sur  leur  territoire,  par  des 
interventions théoriques, retours d’expériences et des mises en situation en ateliers.
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FORMATION

LA CONCERTATION EN URBANISME
ET EN AMÉNAGEMENT 

I I I  INFORMATIONS PRATIQUES

Publics concernés

• les CAUE
• techniciens des collectivités 
• PNR, agences d’urbanisme, urbanistes

Coût des 3 journées de la formation : 740 €
Le CAUE des Yvelines est déclaré organisme de formation auprès du Préfet de Région Ile-de-France et enregistré sous le 
n° 11 78 80480 78 de déclaration d’activité.

Cette formation peut être prise en charge par un organisme collecteur agréé.

Modalités d’inscription

Pour les personnels CAUE, l’inscription doit se faire sur le site de la FN CAUE

Hors CAUE : l’inscription doit être faite sur le site du CAUE 78 www.caue78.fr, rubrique agenda
A réception de cette inscription, une convention de formation sera établie et envoyée par mail.

Conditions de règlement
100% sur présentation de la facture.
En cas d’annulation du fait du stagiaire ou de son employeur moins de 5 jours avant la date de la première journée de 
formation, l’intégralité de la somme à régler sera facturée.
Dans le cas d’une participation incomplète du stagiaire aux journées de formation, la totalité des sommes faisant l’objet de 
la convention de formation restent dues.

Dates et horaires 
les 14 et 15 octobre 2014 et 20 novembre 2014
de 9h00 à 17h30

Lieu de la formation
Maison des Métallos
94 rue Jean-Pierre Timbaud
75011 Paris

Accès
• Métro ligne 2 arrêt Couronnes
• Métro ligne 3 arrêt Parmentier
• Bus ligne 96 : arrêt Maison des Métallos (direction Gare Montparnasse)
  arrêt Saint-Maur / Jean Aicard (direction Porte des Lilas)
• Station vélib n° 11032

EN PARTENARIAT AVEC 

CAUE 78 Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement des Yvelines
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